
Le traite et la loi
dans le systeme constitutionnel frangais de 1946

Michel Mouskh8y
Professeur agr6ge la Faculte de Droit

et des Sciences Politiques de Strasbourg

La constitution de la Republique Frangaise du 27 octobre 1946 touche

par plusieurs de ses dispositions aux questions interessant le droit inter-

national. En ceci, elle ne fait que se conformer a une tradition qui remonte
&apos;

1790. Mais conformement aux tendances recentes du droit constitutionnel,a

inaugurees par les constitutions de 1919-1920 et qui se sont maintenues

depuis, la nouvelle constitution fran aborde les proble&apos;mes du droit
international d&apos;une mani a la fois plus large et plus originale. Plus large
d&apos;abord, en ce qu&apos;elle embrasse plusieurs questions parmi les plus impor-
tantes du droit des gens. Plus originale ensuite, en ce que, tenant compte
des progr6s realises dans la doctrine et dans la pratique, elle apporte a ces

problemes des solutions inedites et hardies. A cet egard, les solutions admises

par elle marqueront une 6tape importante dans 1&apos;evolution du *droit con-

stitutionnel international&lt;&lt;, etape bien plus importante que celle qui a &amp;6
franchie par la constitution espagnole du 9 decembre 1931. 11 n&apos;est pas

exagere de dire que la nouvelle constitution fran inaugure une nouvelle

ere dans les rapports entre le droit international et le droit interne.

Les dispositions relatives au droit des gens se trouvent dans le preambule
et dans plus articles du texte constitutionnel, notarnment dans Var-
ticle 7, les articles 26, 27 et 28 qui forment le titre IV de la constitution

intitule &gt;&gt;Des traites diplomatiques et dans Particle 31 du titre V intitule
&gt;&gt;Du President de la Republiqueo.

Dans le preambule nous trouvons tout d&apos;abord I&apos;affirmation que:
-La Republique frangaise, fidele ses traditions, se conforme auxr du

droit public international. Elle n&apos;entreprendra aucune guerre dans des vues de

conquete et n&quot;emploiera jamais ses forces contre la liberte d&apos;aucun peuple-c
Cette disposition nest que la reproduction modamisee de la fameuse

resolution de I&apos;Assemblee Nationale de 1789 votee le 22 Mai 1790 qui
declarait:
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&gt;&gt;La Nation Frangaise renonce entreprendre aucune guerre dans la vue de
faire des conquetes ct elle n&apos;crnploiera jarnais ses forces contre la liberte d&apos;aucun

peuple. &lt;&lt;

C&apos;est prccisement parce quc la nouvcllc constitution nc fait que re-

prendrc Ic principc proclamC par la Revolution Fran et reproduit par
le paragraphe V du preambule de la constitution de 1848 que le 14e alinea
du preambule mentionne la fidelite de la Republique fran a ses tra-

ditions. Mais elle se devait de tenir compte des progres realises par le droit
international depuis cette epoque lointaine dans la lutte contre la guerre
et c&apos;est pour cela que la meme disposition precise que la constitution se

conformera aux regles du-droit international. Nul doute que cette phrase
vise le Pacte Briand-Kellogg et la Charte des Nations Unies.

Mais si telle est Fintention de la constitution fran on peut difficile-

ment comprendre la disposition de Particle 7 du titre H aux termes duquel:
&gt;,La guerre ne peut etre declaree sans un vote de I&quot;Assemblee Nationale et

Pavis prealable du Conceil de la Republique.
N&apos;y a-t-il pas contradiction entre le preambule qui semble proscrire la

guerre, tout au moins la guerre de conquetes, et Particle 7 qui implique la.

possibilit6 pour la France d&apos;entrer en guerre puisqu&apos;il en reglemente les con-

ditions de decl La constitution frangaise aurait certainement mieux
fait en s&apos;inspirant de Particle 77 de la Constitution espagnole de 1931 qui
prevoyait bien la faculte pour le chef de ITtat de signer une declaration
de guerre, mais en subordonnait 1exercice &apos;a l&apos;observation des conditions

prescrites par le pacte de la S.D.N.

II paralit plus difficile encore de concilier la disposition de Particle 7

avec la Charte des Nations Unies. Dans le systerne de la Charte, il semble,
en effet, qu&apos;il n&apos;existe plus aucune possibilite de guerre legale avec I&apos;appli-
.cation du regime. juridique special qu-&apos;elle implique. En cas d&apos;agression,&apos;
deux actions sont pr6vues par la Charte: Paction a titre de legitime defense,,
individuelle ou collective, et Paction collective ordonnee par le Conseil
de Securite. Or, d&apos;apres la lettre meme de Particle 51 de la Charte, 1&apos;emploi
de la force dans 1&apos;exercice du droit de legitime defense se presente comme

une action preliminaire a Paction generale du Conseil de Securite, et comme

participant au caractere do cette derniere&apos;). UEtat victime de I&apos;agression,

1) Cf. L. M. G o o d r i c h et E. H a m b r o, Commentaire de la Charte des N. U. p. 263

et sv.; B. B o u t r o s - G h a I i, Contribution Ntude des ententes re&apos;gionales, 1948

p. 184 et sv.; Pierre V e I I a s Le R6gionalisme International et I&apos;O.N.U., 1948, -

p. 103

et sv.; Joseph L. K u n z Individual and collective self-defense in article 51 of the
charter of the U. N., The American journal of International Law, 1947, p. 872 et. sv.,

notamment p. 879; H. K e Ise n Collective security and collective self-defense under
the charter of the U. N., ibid. 1948, p. 783 et sv.
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qui se defend, ne fait donc pas la guerr.e au sens propre du mot, mais agit
PlutOt comme la &gt;&gt;sentinelld&lt;&lt; ou P*avant garde- de Porganisation des N.U.,
seule competente pour retablir la paix violee et punir Pagresseur. Plus de

place par consequent, dans le systerne de la Charte, pour une declaration de

la guerre qui ne se congoit que si la guerre est admise comme une institution

du droit international. Sans nous appesantir davantage sur cette question,
nous; pouvons dire que la disposition de Particle 7 de la nouvelle Constitu-

tion est non seulement inutile, mais qu&apos;elle est de plus contraire aux ten-

dances les plus recentes du drolt international positif 1).
Le preambule fait encore allusion au droit international dans son

alinea 15, ainsi

)&gt;Sous reserve, de reciprocite la France consent aux limitations de souve-

rainete necessaires l&apos;organisation et a la defense de la paix.,,&lt;

Sans doute, is ne s&apos;agit la que d&apos;une simple declaration, mais celle-ci

n&apos;est pas pour autant depourvue de toute signification positive. Elle marque

la determination de la France de consentir les limitations necessaires a

Petablissement d&apos;un veritable ordre international et ecarte par R l&apos;obstacle

constitutionnel a Fintegration de PEtat frangais dans une Federation euro-

peenne, voire dans une Federation mondiale. A cet egard, la prise de posi-
tion des constituants frangais exprime leur conviction de la n6cessite

d&apos;adapter la structure de la societe internationale aux nouvelles donn6es

scientifiques et sociales.

Les deux points que nous: venons de mentionner et que Pon trouve

reproduits dans d&apos;autres constitutions&quot;), ne presentent pas notre avis une

tre&apos;s grande importance. 11 s&apos;agit U de principes qui definissent Fattitude de

k Republique Frangaise vis-a-vis du Droit International en gen6ral, du

probleme de Porganisation de la paix en particulier, et non point d&apos;un

systeme technique de reglementatioades rapports entre le droit international

et le droit interne. A cet egard, le titre IV de la constitution relatif aux

traites est a la fois plus interessant et plus important. Il se compose de trois

articles, les articles 26, 27 et 28, et ces trois textes s&apos;occupent du probleme
fondamental de la conclusion, de la validite et de Papplication des traites

internationaux.

.2) Les defauts du syst fran se retrouvent dans celui de la nouvelle constitution

italienne de 1947 (V. les articles 11, 78 et 87).
3) Italie, la constitution du 27 decernbre 1947, articles 10 et 13; constitution de Bavi6re

du 6 decernbre 1946, art. 88; constitution de la Hesse-Nassau du Jer octobre 1946, art. 51;
constitution du Pays de Bade du 21 avril 1947, art. 57; constituticn du Wurtemberg-Bade
du 24 octobre 1946, art. 46 et 47; constitution de Bonne du 8 mai 1949, art. 24 et 26;
cf. B. Mirkine - Guetzev itch, Revue Generale de Droit International Public,
1948, p. 375 et sv.
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Certes, l&apos;intitule general du titre quatre &gt;&gt;Des Traites Diplomatiques&lt;&lt;
n&apos;est pas particulierement heureux. *Traites Diplomatiques&lt;(? Qu-est-ce que
cela signifie au juste? Y a-t-il des traites qui ne sont pas diplomatiques? La

constitution a-t-elle voulu marquer par R la distinction entre les traites

politiques et les.conventions de caractere administratif? Faut-il y voir en

d&apos;autres termes la consecration de la distinction, bien connue en droit inter-

national, entre les trait6s proprement dits et les accords en forme simplifiee,
les premiers etant Neuvre de l&apos;organe investi de ce que l&apos;on appelle le

&quot;treaty making power &quot;, les seconds pouvant etre passes par des diplomates,
voire de, hauts fonctionnaires administratifs? Ne devrait-on pas plutot con-

siderer cette expression comme une simple reminiscence de cette periode
revolue ou&apos; les traites etaient Fceuvre de diplomates professionnels, alors

qu&apos;actuellement ce sont tres souvent des techniciens, des specialistes qui ont

pour mission d&apos;elaborer le texte des conventions. Il est difficile de preciser
le sens de cette expression. Le rapport de la commission de la constitution

ne nous fournit aucune indication a ce sujet.
Mais ne cherchons pas chicane a la constitution pour une expression

discutable qu&apos;elle a employee et marquons immediatement l&apos;importance des

solutions qu-&apos;elle admet pour un des problemes des plus fondamentaux du
droit international. Plus exactement encore, la constitution a resolu non

pas un seul probleme, mais plusieurs &apos;a propos desquels on constatait, sous

1&apos;empire des lois constitutionelles des 1875, un profond desaccord dans la

doctrine et des solutions divergentes, parfois memes contradictoires, dans

la jurisprudence.
Depuis le milieu du XVIIIe sie&apos;cle, le principe s&apos;est etabli en Droit Inter-

national que le trait6 n&apos;acquiert sa force obligatoire que par la ratification.
Cest la ratification et non la signature qui engage definitivement PEtat. Or,
la ratification est Pacte qui 6mane du chef de I&apos;Etat. Sous I&apos;Ancien Regime,
elle 6tait loeuvre du Roi. A cette epoque, la solution s&apos;expliquait ais6ment.

Le Roi detenait entre ses mains tous les pouvoirs. Il y avait donc confusion

entre le pouvoir legislatif et le pouvoir de conclure des traites. Le trait6,
comme la loi, 6tait ipso facto obligatoire pour les agents et pour les sujets
du Roi.

L&apos;avenement du regime constitutionnel et lorganisation de I&apos;Etat moderne
sur la base du principe de la separation des pouvoirs devait. transformer

profond6ment cet etat de choses. Le principe de la separation des pouvoirs,
combine avcc le systemc rcpresentatif, imPlique la superiorit6 du pouvoir
legislatif sur le pouvoir ex6cutif et partant celle de la loi sur le reglement.
D&apos;ou l&apos;impossibilit6 pour les actes de VExecutif de porter atteinte aux actes

du Legislatif.
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Comment conciller, avec ce nouvel amenagement des rapports enire
I&apos;Executif et le Legislativ, la competence du chef de PEtat en matiere de
traites internationaux?

Admettre que le traite, ceuvre de PExecutif, puisse modifier une loi,
.1n&apos;est-ce pas meconna&apos;itre, au moins indirectement, la portee du principe de

la separation des pouvoirs?
Benjamin Constant (Principes de politique, p. 300) a admirablement

bien compris le nouvel aspect du probleme:
&gt;&gt;Les clauses du traite etant-, ecrivait-il, &gt;&gt; la discretion du pouvoir royal,

s&apos;il pouvait rendre obligatoire pour la nation, des clauses qui influeraient

sur la situation interieure, aucune constitution ne pourrait subsister... Un roi,
ennerni de la liberte de la presse, traiterait avec un autre, pour soumettre les
Iecrivains aux plus oppressives restrictions. Le despotisme et la persecution re-

viendraient du dehors masques en traites de paix et I e s a m b a s s a d&apos; e u r s

du roi seraient le veritable pouvoir legislatif d&apos;un
tel peuple.-
Vintervention du Parlement dans la procedure de conclusion des traites

a donc principalement pour but de sauvegarder les droits legislatifs de la

representation nationale.
Cette question s&apos;est tout d&quot;abord posee an Angleterre, premier pays

regime representatif. Conformement a leurs traditions politiques et a leur
tournure d&apos;esprit, les Anglais ont donne a notre pFobleme une solution

purement empirique. Le treaty making power appartient a la Couronne

et fait partie de la &gt;&gt;prerogative&lt;&lt;. Telle est encore aujourd&apos;hui la theorie
en vigueur. Mais depuis longtemps, en fait, le Gouvernement soumet cer-

tains traites a Papprobation des Chambres avant leur ratification. La liste
de ces traites est allee s&apos;allongeant et aujourd&apos;hui la tendance est nettement

cn faveur de Pintervention du Parlement, pour tout traite de quelque im-

portance, et notamment pour ceux dont Papplication exige une modification
a

&apos; la legislation existante 4).
Oncomprendparfaitementbienlaraisond&apos;etrede cette solution: il faut

assurer Pexecution des traites et pour cela, comme le Roi ne peut modifier
les actes du parlement, faire intervenir le parlement.

L&apos;exemple anglais nous montre clairement quun lien etroit rattache le

probleme de la ratification, c&apos;est-a-dire de la validite externe du, traite, a

celui de Pexecution, cest-a-dire de sa validite interne.

4) A.D. Mc Nair, When the British treaties envolve legislation, British Yearbook
of International Law, 1928, p. 69 et sv.; Sir William R. An son, The law and custom

of the constitution, 1935, vol. II 2e partie, p. 142; 1. W. R i d g e s Constitutional Law
of England, 6e 6d. 1937, pp. 304-305; A. D. M c N a i r, The law of treaties, 1938,
p. 7 et sv.
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On constate la meme pratique en Belgique et meme aux Etat-Unis.

Malgre Particle 3 section II dc la constitution americaine qui assimile les

traites: aux lois votees par le Congres, malgre aussi Pintervention prealable
du Senat, les tribunaux americains considerent que tous les traites ne sont

pas sell executingi et qu&apos;au moins certains d&apos;entre eux exigent I&apos;assentiment
du Congres tout entier-1).

Le meme probleme s-est naturellement pose en France avec Pintroduction
du regime constitutionnel apres la Revolution. Dans la constitution du
3 septembre 1791 si, aux termes de I&apos;article 3 section 3, chapitre IV,
titre III, c&apos;cst le roi qui arrete et signe les traites, par contre c&apos;est au corps
l6gislatif qu&apos;appartient le droit de les ratifier. Cette solution, d&apos;ailleurs

reproduite par d&apos;autres constitutions revolutionnaires, n&quot;est qu&apos;une des

manifestations de la tendance generale de ces constitutions reserver au

Legislatif un role preponderant dans le gouvernement de I&apos;Etat. Elle con-

sacre le systeme de la competence exclusive du Legislatif.
Par contre, la constitution du 22 Frimaire an VIII va inaugurer le

regime de la collaboration entre I&apos;Executif et le Legislatif en matiere de
conclusion et de ratification des traites (arts. 49 et 50). Ce regime, avec

quelques interruptions va se maintenir durant tout le XIXO siecle, et

c&apos;est lui qui sera consacr6 par Particle 8 de la. loi constitutionnelle du
16 juillet 1875.

D&apos;apres ce texte, Pintervention du parlement n&apos;etait requise que lorsque
le trait6 portait sur certaines matieres definies. Mais le gouvernement avait

pris Fhabitudc, m8me pour les trait6s qui ne figuraient pas dans I&apos;cnume-
ration de Particle 8, de demander aux chambres le vote d&apos;une loi d&apos;appro-
bation&quot;).

Toutefois, dans le systeme ainsi etabli par la Constitution de 1875, on

trouve bien des lacunes et bien des incertitudes. Larticle 18 a, en effet, sou-

leve un grand nombre de proble&apos;mes qui ont suscite de vives controverses

dans la doctrine et qui ont regu des solutions pas toujours concordantes;

dans la pratique et dans la jurisprudence.

-5) Pour la Belgique v. M. N o e I, De I&apos;autorite des trait6s compark celle des lois,
192 1, p. 106 et sv.; pour les Etats-Unis v. J. B. M o o r e Digest of International Law,
T. V.., p. 221 et sv.; M i r k i n e - G u e t z 6 v i t c h, La technique. parlementaire des
relations internationales, Recueil des Cours, t. 56, 1936, p. 247 et sv.

18) Cf. Carr6 de M a I b e r g Contribution la th6orie g6n6rale de I&apos;Etat. t. 1, p. 356. -

La loi, expression de la volont6g 1931, p. 185; L. D u g u i t, Trait6 de Droit
constitutionnel, 2e 6d. IV, p. 795 et sv.; E s m e i n - N 6 z a r d, E16ments de droit con-

stitutionnel, 8e. 6d., t. II, p. 191 et sv.; Ch. R o u s s e a u, Principes G6n6raux de D. I. P.,
1944, t. I, p. 218 et sv.; En sens contraire, J. B a r t h I e m y et P. D u e z, Trait6 de Droit

Constitutionnel, 1933, p. 836 et sv.; A. M e s t r e Les trait6s et le droit interne, Recueil
des Cours, t. 38, 1931, p. 249.
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On s&apos;est d&apos;abord demande quelle etait la nature,de cette intervention du

parlement dans la procedure de la conclusion des traites. Etait-ce une con-

dition de validite du traite en Droit- International ou une condition de son

applicabilite en droit interne?

On a discute egalement de la portee de cette intervention. Operait-elle
une reception du traite dans le droit interne fran ou bien avait-elle

simplement pour but d&apos;en permettre 1&apos;execution?

Les divergences theoriques n&apos;ont pas manque de creer une certaine con-

fusion dans la pratique legislative. L&apos;approbation parlementaire n&apos;etait pas

toujours demandee; lorsqu&apos;elle intervenait, elle ne se manifestait pas tou-

jours das les memes conditions. D&apos;ordinaire, le gouvernement se contentait

de demander au parlement le vote d&apos;une loi ainsi con
oLc Chef de I&apos;Etat est autorise I ratifier et s&apos;il y a lieu exCcuter la con-

vention.&lt;&lt;

Parfois cependant, la loi d&apos;approbation reproduisait le texte integral du

traite ou contenait des mesures legislatives nouvelles destinees a assurer

1&apos;execution du trait
A leur tour, les incertitudes de la pratique devaient placer la juris-

prudence dans une situation delicate et embarrassante. Un traite irregu-
lierement ratifie pouvait-il recevoir execution et prevaloir sur la legislation
anterieure? Un traite regulierement ratifie portait-il abrogation de la legis-
lation interne contraire? Une legislation posterieure pouvait-elle modifier

un traite regulierement conclu? Qui detenait I&apos;autorite de d6noncer un

traite ratifie avec: Papprobation du parlement? Les tribunaux n&apos;ont pas

toujours donne a ces questions des reponses claires et concordantes&apos;).
On comprend fort bien toutes ces divergences et toutes ces incertitudes.

Elles sexpliquent par les conceptions theoriques et la preference marquee

pour tel ou tel systeme doctrinal. Cest que, et c&apos;est la Pinteret majeur de la

question, la ratification et 1&apos;execution des traites internationaux implique
le probleme fondamental des rapports entre le droit international et le droit

interne, ou plus exactement encore, entre les dispositions conventionnelles
etablies par le traite et les dispositions l6gislatives edictees par le parlement.
De la fagon dont ces rapports seront amenages en droit positif, dependra
en definitive la reponse &apos;a la question fondamentale de la primaute du

droit international par rapport au droit interne ou de la primaute de celui-

ci par rapport a celui-la.

7) Pour la jurisprudence frangaise ant6rieure la constitution de 1946 v. L. K o p e

rn a n a s Du conflit entre le trait6 international et la loi interne. Extrait de la Revue de
Droit International et de Ugislation Compar6e, 1937, p. 18 et sv.; A. M e s t r e op. et

loc. cit, p. 248 et sv.; p. 279 et sv.; Ch. R o u s s e a u, op. cit., p. 420 et sv.
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Jusqu&apos;en 1946 aucune constitution ne donnait une reponse directe cette

question; aucune constitution n&apos;a eu le courage de s&apos;attaquer aux multiples
difficultes pratiques qu&apos;elle souleve. On laissait le soin de les resoudre a la
doctrine et a la jurisprudence sans fournir a celles-ci un principe directeur.

La nouvelle Constitution frangaise n sur ce point un enorme

progres, elle aborde le probleme de front et consacre des solutions a la fois
inedites et audacieuses. Comme Pa souligne avec force le rapport de la
commission de la constitution:

&gt;&gt;Les textes qui y sont consacres ont pour but de resoudre le probleme
de conflit de lois (sic) entre les traites diplomatiques et la loi interne, et

la question de la modification de la legislation interne par le traite diplo-
matique&lt;&lt; I).
0-r, ce probleme gravite autour de deux moments cruciaux dans la vie des

traites. Il se pose tout d&apos;abord au moment de la naissance du traite, de

son entree en vigueur et de son execution dans Pordre interne des Etats

contractants. Il se pose ensuite au moment de la mort juridique du

traite, de la cessation de sa validite, de sa disparition de Pordre juridique
tant international qu-interne.

&apos;

Le titre IV de la nouvelle constitution envisage les rapports du traite

avec la loi ces deux moments. Nous n&apos;avons donc qu&apos;a suivre le plan
logique qui nous est trac6 par le legislateur constituant fran lui-

A

meme.

La naissance du traite pose un double probleme: - un probleme d&quot;ela-

boraion du traite: il s&apos;agit de savoir a quelles conditions Facte inter-
national pourra, atteindre sa perfection juridique. Probleme capital, car

ce n&apos;est quI cette condition qu&apos;il pourra revendiquer a son profit la
force obligatoire, qu-&apos;il pourra pretendre I la validit - un probleme
ePapplication, dexecution du traite dans Fordre interne, probleme non

moins important, car les dispositions du trait6 peuvent se lieurter a des

dispositions du droit interne, notamment &apos;a des dispositions legislatives.
Il s&apos;agit dc rcchcrchcr dc qucllc maniere le traite regulierement ratifie
affirmera, son autorite vis-1-vis de ces dispositions.

Ces deux questions qui se rattadient 6troitement Fune Pautre -

8) Les termes employ6s par la commission de la constitution pretent, I la critique. Le

rapport parle de *conflit de lois4c entre les traids diplornatiques et la loi interne. A moins

qu&apos;il ne sagisse d&apos;un simple lapsus calamis, on doit condammer sans h6sitation Pexpression
de -conflit de lois-, tir6e du droit international priv6.
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puisque la question de I&apos;autorite des trait6s vis-a-vis des lois internes ne

se posera que pour des traites juridiquement parfaits - sont posees et

resolues par les articles 26 et 27. Mais, sur ce point, le texte constitution-

nel ne suit pas I&apos;ordre logique, sans doute parce que cest la seconde

question, celle de I&apos;application des traites dans Pordre interne, qui a souleve

les plus grandes difficultes dans la pratique fran
II convient d&apos;examiner successivement les deux questions.

A

Le premier probleme, celui de I61aboration du traite, se ramene nous

demander quel est Porgane constitutionnellement competent pour n6go-
cier et ratifier?

Cest Particle 27 qui repond a cette question.
)&gt;Les traites relatifs l&apos;organisation internationale, les traites de paix, de

commerce, les; traites qui engagent les finances de I&apos;Etat, ceux qui sont relatifs

1&apos;etat des personnes et au droit de propriet6 des Fran 1&apos;etranger, ccux qui
modifient les lois internes frangaises, ainsi quc ceux qui comportent cession,

echange, adjonction de territoire, ne sont definitifs qu&apos;apres avoir ete ratifies

en vertu d&apos;une loi. .,&lt;

Uarticle 31 du titre V complete cette disposition de la maniere sui-

vante:

)&gt;Le Pr6sident de la Republique est tenu inform6 des negociations inter-

nationales. 11 signe et ratifie les traites.&lt;&lt;

Remarquons, tout d&apos;abord, Pinadvertance commise par le legislateur
constituant en ce qui concerne la signature des trait6s. La signature par

les chefs d-Etat eux-m8mcs est depuis fort longtemps abandonn6e par la

pratique internationale. Depuis que la signature a perdu Pimportance
qu&apos;elle avait autrefois et que Pengagement de I&apos;Etat r6sulte en principe
de la ratification, depuis aussi le developpernent des trait6s collectifs et

de la proc6dure d&apos;adhesion, le texte du traite est signe soit par des

plenipotentiaires soit par les repr6sentants des organisations internatio-
nales. Parler de la signature des traites par le President de la Republique,
c&apos;est vouloir revenir sur les solutions le plus certaines du droit inter-

national positif.
Si Pon fait abstraction de cette m6prise, le systeme de Particle 27

peut se resumer dans les deux proposition suivantes:

- d&apos;une part, Porgane constitutionnellement competent en mati&amp;e de

conclusion des traites, c&apos;est le chef de I&apos;Etat.

dautre part, en principe, A exerce sa comp6tence seul. Toutefois
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pour un certain nombre de traites enumeres dans le texte, la ratification

ne pourra intervenir qu&apos;en vertu d&apos;une loi.

Si ces deux propositions sont exactes, n&apos;y a-t-il pas la reproduction
pure et simple du systeme en vigueur sous; 1empire de la constitution de

1875? Pareille conclusion serait un peu hative et une comparaison plus
poussee des deux systemes fera ressortir la nouveaute et Poriginalite de

celui de la constitution de 1946.

11 faut noter, d&apos;abord, que Penumeration des traites dont la ratifi-

cation suppose Fintervention du parlement, est devenue singulierement
composite. Si elle reprend bien la liste de 1875, elle y ajoute cependant
deux nouvelles categories, a savoir les traites relatifs a Porganisation
internationale et ceux qui modifient les lois internes. Il semble certain

que le legislateur constituant a voulu renforcer le role de Porgane legis-
latif en matiere&apos; de&apos;politique exterieure. Il ne s&apos;agit donc plus seulement,
comme c&apos;etait le cas dans le systeme constitutionnel de 1875, d&apos;assurer

la defense des droits et libertes individuels, mais aussi et surtout de

sauvegarder les prerogatives que I&apos;Assemblee Nationale tient de sa qua-

lite de representant direct et unique de la nation. Cest la defense de la

souverainete nationale contre les tendances internationalistes que pour-

rait manifester eventuellement le gouvernement. La France veut bien

admettre des restrictions sa souverainete, mail le parlement se reserve

le droit de les consentir 9).
Remarquons, ensuite, la place qu&apos;occupe le titre IV, dont Particle 27

fait partie, dans Pensemble du texte constitutionnel. Cest un titre inde-

pendant qui se place entre le titre II consacre au parlement et le titre V

qui parle du Pr6sident de la R6publique. II y a la une difference sensible,
qu&apos;on ne saurait negliger, avec le systeme de Particle 8 qui se rattachait

nettement, dans la constitution de 1875, a Pinstitution de la Presidence

de la Republique. Cette. diff6rence s&apos;accentue, si nous comparons nos

deux systemes avec celui du projet de constitution du 19 avril 1946,

rejete par le peuple. Ici, la disposition correspondante a Particle 27 de

la nouvelle constitution figurait au titre III intitule: &gt;&gt;De la discussion

et A vote des lois
Cest sur la demande de quelques professeurs a la Faculte de Droit

de Paris quun titre special a ete bonsacre aux traites internationaux. Et

9) A noter aussi la diminution de la part reserv6e au President de la R6publique
dans la conduite desn Actuellement, it est simplement )-tenu inform6 des

n6gociations&lt;&lt;. Cf. J. Laferriire, Manuel de Droit Constitutionnel, 2e 6d., 1947, pp. 1047/
1048. La n6gociation 6tant devenue de la comp6tence exclusive du Gouvernement respon-
sable devant I&apos;Assembl6e, celle-ci, si elle le voulait ou si elle en avait la possibilit:6,
pourrait 6tendre son droit de regard jusquI cette phase pr6liminaire de la procedure.
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bien que M. C o s t e - F I o r e t rapporteur, ait declare a la Commission
de la Constitution que la &gt;modification purement formelle, n&apos;est pas, a

mes yeux, de grande consequence,&lt;, A n&apos;est pas interdit d&apos;y voir le reflet
d&apos;une certaine conception doctrinale&quot;&apos;).

La modification prend un relief particulierement net &apos;a la lumiere de
Phistoire constitutionelle relative a la competence de conclure les traites.
Les constitutions revolutionnaires reservaient cette competence au pouvoir
legislatif, le traite etait en quelque sorte assimile a la loi. Les lois constitu-
tionnelles de 1875, si fortement impregnees d&apos;idees monarchistes., faisaient
retour a la tradition de I&apos;Ancien Regime en reconnaissant au. chef de PEtat
une competence exclusive en cette. matiere, mais temperaient cette solution

par la necessite de Papprobation parlementaire pour un certain nombre de
traites. Dans ce systeme la ratification 6tait consideree comme un acte

reglementaire parce qu&apos;emanant d-une autorite executive&quot;). La constitution
du 19 avril 1946, repoussee par le peuple, reprenait un peu la tradition

revolutionnaire, en reservant au parlement un role essentiel, voire prepon-
derant, dans la procedure de la conclusion des traites. La nouvelle consti-
tution paraft opter pour un systeme intermediaire, un systeme de compe-
tence distincte, independante, du pouvoir executif comme du pouvoir
legislatif.

-II semble hautement opportun, declare ce sujet le rapport de la Com-
mission de la Constitution, d-inscrire dans la constitution que le traite est une

source de droit paraWle a la loi et totalementind Xelle,, &apos;2)
*Totalement independante de la loi!&lt;&lt; - cette affirmation n&apos;implique-

t-elle pas que le treaty making power ne saurait faire partie du pouvoir
reglementaire du chef de I&apos;Etat, quil y a la une fonction distincte, ce

-pouvoir federatif, dont parlent L o c k e et 14 o n t e s q u i e u &apos;3).
Cette conception, que je me contente de suggerer faute de pouvoir la

demontrer, si elle etait admise, presenterait le grand avantage de mettre

fin &apos;a la controverse classique et aux discussions interminables entre les
monistes et les dualistes concernant la valeur juridique des traites ratifi6s
sans Pobservation des prescriptions constitutionnelles. C&apos;est le probleme
bien connu de la ratification imparfaite. La discussion s-eternise parce quon
conside&apos;re que le treaty making power appartient au chef de I&apos;Etat. Si Pon

10) Cf. les comptes-tendus analytiques des s6ances de la Commission, p. 154.

11) Cf. R. Carr6 de M a I b e r g, op. cit. t. 1, p. 540, no 10.

12) Mis en italiques par Fauteur.
13) La th6orie du Pouvoir Weratif a &amp;6 reprise dans la doctrine moderne par

P. C h a i I I e y La nature juridique des trait6s internationaux, 1932, p. 333 et sv.;
F. D e h o u s s e La ratification des.trait6s, 1935, p. 61.
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admet, au contraire, qu&apos;il sagit la d&apos;une fonction distincte, dont 1&apos;exercice

suppose, comme c&apos;est le cas aux Etats!-Unis entre le President et le Senat,
la collaboration des deux organes, la ratification imparfaite devra entraliner
necessairement la nullite du traite aussi bien dans Pordre interne que dans
l&apos;ordre international.

B

C&apos;est, semble-t-il, encore par cette. conception qu&apos;on devrait pouvoir
expliquer le second probleme, celui de Papplication et. de 1&apos;execution du

I

tralte, qui implique la question des rapports entre le traite et la loi. Il est

aborde dans Particle 26 dont voici la teneur:

-Les traites diplomatiques reguUrement ratifies et publics ont force de loi
dans le cas meme o ils seraient contraires des lois internes frangaises, sans

qu&apos;il soit besoin pour en assurer I&apos;application dautres dispositions Mgislatives
que celles qui auraient ete n6cessaires pour assurer leur ratification.-

Cette disposition resout d&apos;une maniere heureuse les points fortement
controverses dans le systerne anterieur.

Quel etait ce systeme anterieur? Il avait un caractere flottant qui n&apos;allait

pas sans porter prejudice aux int6rets des particuliers.
Un trait6 ratifi6, donc juridiquement parfait, ne pouvait cependant

recevoir execution dans Pordre interne fran qu&apos;a la suite de certaines

mesures complementaires:
D&apos;abord, le gouvernement, tout en sollicitant Pautorisation de ratifier,

demandait egalement Pautorisation d&apos;appliquer le traite. Au moment de se

munir de cette double autorisation,,il prenait soin de faire voter par le

parlement un projet de loi reproduisant integralement le texte du traite.

Ensuite, le trait6, ou la loi reproduisant celui-ci, devait faire lobjet d&quot;une

promulgation, systeme consacr6 par une jurisprudence constante des tri-
bunaux de Pordre judiciaire et mtme du Conseil d&apos;Etat 14).

&apos;aualisteCette pratique e&apos;tait invoqu6e par les partisans de la theorie

pour etayer leur these que le traite - norme internationale - ne peut sappli-
quer dans Pordre interne qu&apos;a la suite d&apos;un acte formel de reception. La

reception, operant une sorte de novation, transforme la norme internationale

14) Cass., 28 novembre 1834, S. 1834. 1.822, avec.les conclusions de M. le Procureur
General D u p i n ; Cass., 22 mars et 9 aout 1923, S. 1924. 1.89; Cass., 28 fevrier 1930,
journal du Droit International (Clunet) 1930, p. 1030; Conseil d&apos;Etat, 8 fevrier 1939,
R. Gu6ron, p.65, Cf. E. Bonnet, De la promulgation, these Poitiers, 1908,
p. 98 et sv.; A. Mestre, op. et loc. cit., p.254 et sv.; P. Chailley, op. cit.,
p. 247 et sv.; G. S c e I I e Mcis de droit des gens, t. 11, 1934, p. 352 et sv.; Ch.
R o u s s e a u op. cit., p. 390 et sv.; J. d e S o t o, La promulgation des traites, 1945.
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en norme de droit interne, et c&apos;est a ce titre seulement que les dispositions
du traite simposent aux agents comme aux sujets de I&apos;Etat:

L ab and, jellinek et Triepel ont ete les premiers a formuler

cette exigence 1-). La reception du traite dans le droit interne etait pour eux

une n6cessite. logique. L&apos;Etat etant le seul sujet immediat du Droit Inter-

national, une convention internationale ne peut engendrer de droits et

d&apos;obligations que pour lui. Pour que les organes et les individus, sujets de

I&apos;Etat, puissent etre lies par elle, un acte de reception est indispensable.
La theorie de la reception a ete vigoureusemeDt combattue par les parti-

sans de la th moniste I&apos;). Pour eux, I&apos;Etat n&apos;est rien en dehors de ses

organes et. de ses sujets. Des lors, A est inconcevable qu&apos;il puisse etre lie

independamment de ceux-cl. Au surplus, le trait6 etant Neuvre de certains

organes de I&apos;Etat, on ne voit pas tres bien la necessite d&apos;une nouvelle for-

malit6 pour en etendre Peffet obligatoire d&apos;autres organes. La technique
de la reception qui, suivant la juste remarque de K e I s e n, procede directe-

ment de la theorie de la souverainete, n-est en realite qu&apos;un moyen de sauve-

garder Pindependance de I&apos;Etat par les obstacles qu&apos;elle oppose a la fonction

normative du droit international.

L&apos;article 26 de la nouvelle constitution, renverse notablement la pratique
anterieure et infirme, par la rn les conclusions de la doctrine dualiste.

Desormais, point n&apos;est besoin dun acte de r6ception. Le traite est applicable
dans Fordre interne des qu&apos;il a 6t6 regulierement ratifi6 et publie. La port&amp;
de cette innovation est considerable. Le systeme nouveau conduit:

- d&apos;une part, preciser la port6e de Vacte de ratification. La ratification

n&apos;est plus seulement, comme on I&apos;affirmait couramment dans la doctrine

classique du Droit International, une condition de validit6 du trait6; elle

devient dans le systeme de Particle 26 en meme temps une condition d-exe-

cution du trait6 dans Pordre interne.

- d&apos;autre part, en ne mentionnant que la publication du traite, comme
la deuxieme condition de son execution, la nouvelle constitution supprimc
la formalit6 de la promulgation. Il suffira donc que le traite soit publie,
c&apos;est-a-dire porte a la connaissance du public, la publication etant une

exigence normale pour tout acte juridique.
*Le traite, d6clare le rapport de la Commission de la constitution, qui est un

15) P. L a b and, Le Droit public de I&apos;Empire Allemand, trad. fran 1900, t. II,
p. 437 6t sv.; G. J e I I i n e k, Gesetz und Verordnung, p. 212; C. H. T r i e p e I
V61kerrecht und Landesredit, 1899, p. 110 et sv.; v. aussi D. A n z i I o t t i, Cours de
Droit International, trad. frang., 1929, t. I, p. 404 et sv.

16) G. S c e I I e op. cit., t. II, p. 349 et sv.; H. K e I s e n Revue G6nerale de Droit

International Public, 1936, p. 5 et sv.; V. aussi P. C h a i I I e y, op. cit., p. 302 et sv.
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acte supranational, doit necessairement Pemporter et se suffir lui-meme. Il

n&apos;est donc pas n6cessaire de modifier au prealable la loi en vue d&apos;assurer Pappli-
cation possible d&apos;un traite. L&apos;abrogation tacite, ou

- du moins la neutralisation

des dispositions qui sont contraires au traite, s&apos;effectue de plein droit.-

La constitution frangaise adopte ainsi les consequences les plus impor-
tantes de la these moniste: le traite regulierement ratifie et publie deviendra

partie integrante de la legislation interne et modifiera par consequent de

plein droit les dispositions legislatives anterieures incompatibles avec les

dispositions 6dictees par lui.

Nul besoin d&apos;une nouvelle intervention du Parlement a Peffet de mettre

en harmonie la legislation interne avec les engagements conventionnels.

Nul besoin non plus du vote d&apos;une loi s&apos;incorporant les stipulations du

trait6. La ratification suffit pour rendre le traite a la fois obligatoire et

exe&apos;cutoire. La legislation interne s&apos;incline devant le traite&apos; du seul fait de la

ratification. En vain tenterait-on de faire etat.de Pautorisation 16gislative
de ratifier pour expliquer la modification ipso facto du systeme legislatif
interne. L&apos;observation est certainement exacte, a cette difference pres - et

elle n&apos;est pas minime - que Papprobation parlementaire s&apos;analyse en une

condition de validit6 de Pacte international et non point en une condition

de sa r6ception dans Pordre interne. Elle precede la naissance de Pacte, elle

ne la suit pas. Dans la pratique anterieure, Pacte de reception n&apos;intervenait

le plus souvent qu&apos;apres la ratification. Et cette pratique 6tait si solidement

etablie que meme la constitution espagnole de 1931, si remarquablement
progressiste par ailleurs, n&apos;a pas cru pouvoir s&apos;en 6carter. &gt;&gt;Lorsqu&apos;une con-
vention internationale, d6clarait Particle 65 de cette constitution, qui affecte

.1 11Pordonnancement juridique de I&apos;Etat aura ete ratifiee, le Gouvernement

-

pr6sentera a bref d6lai la Chambre des deputes les projets de loi n6cessaires

pour Pexecution de ses prescriptions.&lt;&lt; On voit bien que dans ce systeme,

Pautorisation de ratifier donn6e par les Cortes nentrainait pas de plein
droit 1execution du trait6 dans Fordre juridique interne. Le systerne fran
est nettement sup4rieur.

Non moins interessante est la suppression de la procedure de pro-

mulgation. Le systMe frangais anterieur a la constitution de 1946 exigeait
pour Papplicabilite des traites dans Pordre interne Pobservation d&apos;une

double formalite: la promulgation et la publication. La promulgation qui
certifie la regularite de Pacte, le rendait executoire, la publication, simple
operation materielle, fixait le point de depart de Pobligation de se conformer

aux prescriptions du trait6. La jurisprudence, vieille de plus d&apos;un sie&apos;cle, ne
s&apos;est jamais departie de cette pratique. Dans la doctrine, le systerne etait
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vivement critique &quot;). 11 se justifiait d&apos;autant moins que beaucoup de pays
ignorent la procedure de promulgation qui n&apos;a, en effet, aucune raison
d&apos;etre pour les traites. La ratification accompagnee de Pechange des rati-
fication ou de leur depot attestent suffisamment la regularite de Pacte
international. L&apos;article 26, en ne mentionnant expressement que la ratifi-
cation et la publication, a implicitement condamne la formalite de la pro-
mulgation. La nouvelle pratique, confirmee par la jurisprudence, s&apos;en tient

A la seule publication.
Cest de cette maniere inedite et interessante que la constitution du

27 octobre 1946 a resolu les rapports entre le traite et la loi au moment

de la naissance du traite.

Mais la constitution, pouvait-ellle s&apos;arreter &apos;a mi-chemin? Ne devait-elle

pas aller jusqu&apos;au bout et envisager le traite tout au long de sa vie juri-
dique? Ne devait-elle pas notamment appliquer les memes principes, les

memes solutions aux rapports nes posterieurement a la conclusion du traite
et susceptibles de porter atteinte a la validite de celui-ci, en entrainant sa

mort juridique. Logique avec lui-meme, le legislateur constituant na pas
elude ce probleme, il Pa resolu.

Quelle est cette solution, quclles sont les consequences qui en resultent?
- tels sont les questions auxquelles nous devons maintenant nous consacrer.

II

La solution dont il s&apos;agit est consacre par Particle 28, dernier du titre IV
de la constitution, qu&apos;il est indispensable de citer.

&gt;&gt;Les traites diplomatiques reguli&amp;ement ratifies ayant une autorite superieure
celle des lois internes, leurs dispositions ne peuvent etre abrogees, modifiees ou

suspendues qu1 la suite dune denonciation reguliere, notifiee par voie diplo-
matique. Lorsqu&apos;il s&apos;agit d&apos;un des traites vises Particle 27, la denonciation
doit etre autorisee par I&apos;Assemblee Nationale, exception faite pour les traites de
commerce.-

Reflechissons bien sur la portee de ce texte. Il contient deux affirmations:
- d&apos;une part, il pose le principe de Pautorite superieure des traites vis-a-vis

des lois internes. Ce principe comporte comme consequence, que les lois

internes ne sauraient meconnalitre les dispositions du traite. Il n&apos;y a donc

pas dabrogation possible du traite&apos;par les lois posterieures; c&apos;est la solution
du Probleme de Pabrogation tacite du traite.

17) V. surtout G. Scelle, op. cit., t. II, p. 352 et sv. et Carr6 de Malberg,
La loi, p. 171.
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- d&apos;autre part, et par vole de consequence, s&apos;il n&apos;y a point d&apos;abrogation
tacite possible, il doit y avoir necessairement une abrogation expresse. Notre

texte prevoit cette sorte dabrogation par la denonciation reguliere et en

fixe meme les conditions. Il resout par la&apos; le probleme de Pabrogation
expresse par la denonciation.

Il y a lieu d&apos;examiner ces deux problemes separement.

A

En ce qui concerne le premier probleime, celui de Pabrogation implicite,
Particle 28 de la nouvelle constitution met fin a une question qui a beaucoup
embarasse doctrine et jurisprudence: celle du conflit entre le traite et une

loi posterieure. Et on le comprend, car avec ce conflit, nous touchons
directement au problCme capital des rapports entre le droit interne et le
droit international. Ici le conflit se pose dans toute sa purete&quot;&apos;).

Voici Phypothese.
Un des Etats contractants vote une loi en contradiction avec les stipu-

lations d&apos;un traite: il s&apos;en suit quun seul et meme rapport de droit est regi
a la fois par des stipulations contradictoires du traite et de la loi interne.

Si le conflit est. porte devant le juge, celui-ci devra necessairement opter
entre les deux dispositions en presence et suivant qu&apos;il donnera la preference
a la disposition internationale ou a la disposition interne, il consacrera en

fait la suprematie de Pordre international ou au contraire celle de Pordre

interne. Cest donc par ce conflit entre le traite et la loi posterieure quon saisit

en quelque sorte sur le vif la question de la superiorite ou de Pinfe&apos;riorite
du droit international par rapport au droit interne.

Dans le systeme de Particle 8, de la loi constitutionnelle du 16 juillet 1875,
le probleme n-avait requ. aucune solution. Bien plus: il navait meme pas ete

envisage. 11 incombait donc a la doctrine et a la jurisprudence d&apos;essayer
de le resoudre.

Les auteurs 6taient profondement divises: les solutions qu&apos;ils preco-
nisaient refletaient leurs conceptions theoriques et leurs preferences doc-
trinales.

Rien d-etonnant, dans ces conditions, si Pon trouve dans la jPrisprudence
aussi des incertitudes et des divergences.

Une preiniere serie de decisions tendaient a suivre la. formule americaine
et &apos;a interpreter la loi interne de fagon a la concilier avec les dispositions du

18) V. sur ce point la remarquable 4tude de M. L. K o p e I rn a n a s dans la Revue
der Droit International et de Legislation Comparee, 1937, no$ 1 et 2.

8 Z. ausf. M. R. u. VR., Bd. XIII.
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traite anterieur&apos;9). Si la conciliation etait impossible et qu&apos;on fu^t oblige
d&apos;opter entre le traite et la loi, les tribunaux se pronon parfois nette-

ment en faveur de la primaute du traite; d&apos;autres decisions, plus nombreuses,
consacraient une.solution diametralement opposee, en affirmant non moins

categoriquement la superiorite de la loi&apos;O).
Les hesitations et les incertitudes de la jurisprudence etaient evidemment

hauternent prejudiciables aux interets prives. Les particuliers ignoraient si,
en fin de cOmpte, leurs rapports seraient regles par la norme conventionnelle

ou par la norme legislative.
A cette difficulte d&apos;ordre interne s&apos;ajoutaient tres souvent des compli-

cations internationales, la non-application du traite risquant d&apos;engager. la

responsabilite internationale de
&apos;_

I&apos;Etat.

Aussi, faut-il saluer avec joie la disposition de Particle 28 qui tranche

le conflit en faveur du trait6 et met ainsi fin a la, pratique un peu desor-

donnee de la jurisprudence, en consacrant fotmellemen&apos;t le principe de

Pautorite du traite. Cest, sur un plan plus eleve, le pendant du principe qui
regit les rapports de la. loi et du reglement.

Mais quelle est la portee de ce principe? Quels sont ses effets dans la

pratique? Aura-t-il la meme efficacite que le principe de la superiorite
11juridique de la loi? Une loi contraire a un traite anterieur se heurtera-t-elle

la meme opposition du juge que lorsqu&apos;il s&apos;agit d&apos;un reglement contrairea

a unc loi?

Il faut reconnalitre que Petude de la jurisprudence la plus recente ne

permet pas de donner une reponse absolument certaine. Sans doute

n&apos;est-il pas contestable que Pattitude generale des tribunaux manifeste un

plus grand respect a Pegard des engagements conventionnels et certains:

arrets n&apos;hesitent-ils pas a faire etat de Particle 28 de la constitution et a

proclamer Fobligation du juge de faire prevaloir le traite sur la loi &quot;). Mais
sans parler des decisions, il cst vrai isolees, qui marquent une certaine

opposition contre cette nouvelle orientation et une deference marquee &apos;a

Fegard de la volonte du legislateur&quot;), Veffort de la jurisprudence tend

moins a paralyser Peffet de la loi contraire a un traite qu&apos;a lui donner une

19) Cass. Civ., 22 d6cembre 1931, S. 1932. 1.257, les conclusions de M. P. M a t t e r

et la note de J.-P. N i b o y e t ; 24 fevrier 1932, S. 1932. 1.249 avec la note de H.

M a z e a u d.

20) V. les decisions contradictoires des tribunaux inferieurs dans L. K o p e I m a n a s

op. et loc. cit., p. 104 n. 39 et Ch. R o u s s e a u op. cit., p. 421 et sv.

21) Cass. Ch. Civile, 10 fevrier 1948, Revue Critique de Droit International priv6,
1948, p. 491; D. 1948, J. 165 avec la note de M. P. L. P.; Aix, 1Q novembre 1947, S. 1948.

2.81 avec la note de J.-P. N i b o y e t ; Paris, 11 mars 1948, D. 1948, J. 282.

22) Paris, 7 janvier 1948, Juris Classeur P6riodique, 1949, 11. 4691 avec la note de

M. jean Mazeaud.
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interpretation compatible avec les dispositions de celui-ci. Le juge fran
n&apos;aborde do&apos;nc pas le probleme de front; il ne le resout pas directement;
c&apos;est par le detour de Pinterpretation qu&apos;il impose Pautorite du traite23).
S&apos;il etait mis en face d&apos;une loi formellement, ouvertement contraire a un

traite, nul doute qu&apos;il serait oblige de sincliner devant la volonte incontes-
table du legislateur.

Cest que le droit public fran refuse au juge le pouvoir de controler
la constitutionnalite des actes legislatifs. En instituant le Comite constitu-
tionnel seul competent pour juger la conformite des lois avec la constitution,
la constitution de 1946 rejette implicitement le controle de constitution-
nalite par la voie juridictionnelle. Il en resulte qu&apos;une loi votee etpr
est censee respecter la constitution et le juge ne pourra que Pappliquer. S&apos;il

agissait autrement, il empieterait sur les attributions du Comite Constitu-
tionnel, il agirait donc inconstitutionnellement. Une action de ce genre est

simplement inconcevable de la part des tribunaux fran
Est-ce a dire que la disposition de Particle 28 soit depourvue de toute

portee pratique? Ce serait aller trop loin., L&apos;article 28 incitera le juge a faire
la conciliation necessaire entre la loi et le traite. Comme le note tres juste-
ment M. jean M a z e a u. d dans la note precitee -. chaque fois que le
legislateur naura pas manifeste avec precision, certainement, indiscutable-

ment, une volonte contraire dans le texte meme de la loi le juge donnera
effet au traite, dira que le legislateur n&apos;a pas eu Pintention de se

soustraire implicitement a ses obligations internationales. Cette regle d&apos;inter-

pretation trouve appui dans la constitution, dans les principes superieurs
du Droit. La moindre hesitation du texte ou faiblesse dans la redaction

permettra un retour victorieux de la regle.-
En definitive, la primaute du traite&apos;se realisera par le procede de Pinter-

pretation. Si Pon veut aller plus loin et, en s&apos;inspirant du controle juri-
dictionnel de l6galite des actes administratifs, obtenir Paneantissement juri-
dique des lois contraires aux engagements internationaux, il faut admettre le
controle juridictionnel de constitutionnalite des actes legislatifs. En France,
la force de la tradition contraire est telIc, la valeur attachee a Facte legis-
latif est encore si grande - la loi n&apos;est-elle pas toujours Pexpression de la
volonte generale? - que Pinstitution du controle de constitutionnalite aura

beaucouP de peine a s&apos;imposer.
L&apos;on se rend compte ainsi que la nouvelle position des tribunaux n&apos;est

23) Cf. les formules qu&apos;il emploie: le 16gislateur a -reserve necessairement la con-

vention,&lt;, ou le 16gislateur &gt;&gt;n&apos;a pas eu Pintention de se soustraire implicitement aux

obligations internationaleso. V. Cass., 25 novembre 1948, 2 arr&amp;s, 28 juillet 1948, J. C. P.,
1949, IL, 4650. Aix, 12 mars 1947, S. 1948, 2. 81.
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pas, du moins en ce qui concerne la. Cour de Cassation, tres differente de celle

qu&apos;ils avaient adoptee anterieurement. Deja avant la constitution de 1946,
on constatait dans la jurisprudence de la Cour Supreme la tendance a eviter,
par le biais&apos;de Pinterpretation, le conflit entre le traite et la loi 24 Cette

tendance a recu, dans la nouvelle reglementation, Pappul du legislateur
copstituant. If paralit certain qu&apos;elle pourra des lors se developper sans

entraves et assurer par la un plus grand respect des engagements inter-

nationaux.

B

Le probleme de Pabrogation tacite n&apos;a donc pas ete resolu d&apos;une maniere
absolument satisfaisante. Qu&apos;en est-il de Pabrogation expresse, celle qui se

fait par la procedure internationale de la denonciation?

La denonciation, nous dit I&apos;article 28, doit etre reguliere et etre notifiee

par la voie diplomatique, et le texte d&apos;ajouter: -lorsqu&apos;il s&apos;agit d&apos;un des

traites vises a Particle 27, la denonciation doit etre autorisee par IAssem-

blee Nationale, exception faite pour les traites de commerce.&lt;&lt;

Cette disposition constitue egalement une innovation par rapport au

droit positif anterieur.

Sous 1&apos;empire de la constitution de 1875, il etait admis que la denon-

ciation des traites internationaux relevait de la competence exclusive du

President de la Republique, meme pour les traites dont la ratification etait

subordonnee a Papprobation du Parlement&quot;). Une discordance curieuse

existait ainsi entre la procedure de conclusion et la procedure d&apos;abrogation
des conventions internationales. On a bien tente dexpliquer cette anomalie

par la consideration quel&apos;intervention duParlement navait que le caractere

d&apos;une simple autorisation et ne pouvait de ce fait porter atteinte a la

plenitude des attributions du President de la Republique qu&apos;il tenait direc-

tement de la constitution. Mais il n&apos;en demeure pas moins que la solution

admise meconnaissait les droits de la representation nationale.

La constitution de 1946 rejette categoriquement le systeme de 1875. Le

nouveau systeme qu&apos;elle etablit et dont on trouve d&apos;ailleurs un precedent
dans la constitution espagnole de 1931, se montre respectueux a la fois du
droit international et des prerogatives de Fassemblee representative.

D&apos;une part, en effet, la constitution prescrit une denonciation reguliere,

24) Cass., 22 decembre 1931, cite; 24 fevrier 1932, cite. Cass. Civ., 4 f6vrier 1936,
Dalt. Hebdorn., 1936, p. 145; cf. L. K o p e I rn a n a s, op. et loc. cit., pp. 104/105.

:15) Paris, 28 janvier 1926, S. 1927, 2. 1. avec la note de M. J.-P. N i b o y e t.
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c&apos;est-a&apos;-dire conforme aux prescriptions du traite. Il en resulte la condam-
nation implicite de toute denonciation unilaterale et tacite.

D&apos;autre part, lorsqu&apos;il s&apos;agit de traites dont la ratification exige Pinter-
vention du Parlement, la denonciation ne pourra plus se faire sans Fautori-
sation de celui-ci. Les formes de la denonciation sont ainsi calquees sur

celles de la ratification a Pexception des traites de commerce, pour lesquels,
en raison du caractere particulier des relations commerciales, on a maintenu
Pancienne regle.

Telles sont les principales innovations introduites par le droit constitu-

tionnel fran dans les rapports aussi complexes que delicats du droit
international conventionnel et du droit interne. Certes, les solutions admises
ne sont pas parfaites, nous Pavons constate. Elles ne sont pas non plus
completes: d&apos;importants points ont ete passes sous silence. La constitution

ne parle pas de la procedure d&apos;adhesion qui a pris une si remarquable
extension de nos jours. Ladhesion obeit-elle aux memes regles que la ratifi-
cation? Et que penser de la pratique regrettable des adhesions sous reserve

de ratification? A quel moment devra intervenir le vote de la loi d&apos;approba-
tion? La constitution ne nous fournit aucune indication precise a ce sujet.

De meme, si la constitution regle la procedure de la denonciation, elle

omet completement celle de la prorogation. La prorogation d&apos;un traite
arrive a son terme n6cessitera-t-elle une nouvelle intervention du P4rlement
ou pourra-t-elle etre faite par le chef de I&apos;Etat seul? La prorogation est-

elle equivalente a la reconduction tacite du traite? Voila encore un point
laisse dans Pombre.

Enfin et surtout, le legislateur de 1946 n&apos;a pas aborde le probleme capital
de la contrarifte du traite avec la constitution elle-meme. On se rappelle
les discussions qu&apos;avait soulevees sur ce point le Pacte Briand-Kellogg a

b

propos du droit de declarer la guerre inscrit dans presque toutes les consti-

tutions. L&apos;occasion etait magnifique pour proclamer la primaute du traite

sur la constitution et Pobligation de reviser celle-ci pour la mettre en

harrhonie avec les dispositions conventionnelles. Des raisons politiques evi-
dentes sopposaient a la realisation de cette ceuvre revolutionnaire.

Le systeme de la nouvelle constitution n&apos;est donc pas a tous egards irre-

prochable. On pourra et on devra le completer et la perfectionner. Malgre0

tout, il constitue une etape importante dans Pevolution de droit consti-
tutionnel a portee internationale, un progres certain dans la voie de la
conciliation du droit interne avec le droit international et, pour tout dire,
une des premieres tentatives, encore que modeste et limite, en vue dintegrer
les ordres juridiques nationaux dans Pordre juridique plus vaste de la
communaute internationale.
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